
les conges de maladieLes congés de maladie

BENEFICIAIRES : Les fonctionnaires titulaires à temps complet en posi-
tion d'activité, à temps plein, à temps partiel, en cessation progressive
d'activité ou mis à disposition. 
Les fonctionnaires à temps complet détachés dans un grade ou un
emploi de titulaire bénéficient des congés de maladie applicables aux
fonctionnaires en position d'activité (sont exclus les fonctionnaires qui
n'occupent pas un emploi de fonctionnaire territorial : fonctionnaires en
disponibilité, en congé parental, les personnes qui ont perdu la qualité de
fonctionnaire : par démission, licenciement, révocation, déchéance des
droits civiques. Dans ces deux cas, l'intéressé bénéficie seulement des
prestations de l'assurance maladie du régime général de sécurité sociale
pendant un an, à compter du jour où ses fonctions ont pris fin).

CONDITIONS GENERALES D'OCTROI : La maladie ou la blessure doit
mettre le fonctionnaire dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions et être
attestée par un certificat médical transmis dans les 48 heures à l'autorité
territoriale. Il est exigible quelle que soit la durée de l'absence. Il peut éma-
ner d'un généraliste, d'un spécialiste, d'un chirurgien- dentiste ou d'une
sage-femme. Au-delà de 48 heures, le certificat peut être considéré
comme sans valeur et l'absence irrégulière. Le 1er feuillet de l'arrêt de tra-
vail n'a pas à être transmis à l'autorité territoriale s’il comporte des don-
nées médicales.
Si la maladie survient alors que l'intéressé est en congés annuels, il
appartient à l'autorité hiérarchique de lui accorder ou de lui refuser un
congé maladie, selon l'intérêt du service, eu égard aux conséquences du
report du congé annuel en cours.
L'autorité territoriale peut faire contrôler le diagnostic du médecin en
organisant une contre-visite par un médecin agréé. En cas de désaccord,
l'agent peut réclamer une expertise contradictoire.
L'administration ne peut avoir aucune exigence quant aux dates du congé
de maladie, sauf en cas de cure thermale.

DIFFERENTS CONGES : Il existe 5 régimes de congés de maladie.
Chaque régime est indépendant. Les droits à un congé s'apprécient sans
tenir compte de ce qui a été obtenu au titre d'un autre régime de congés.
• Congé de maladie ordinaire : relèvent de ce régime tous les cas qui ne
peuvent donner lieu à un autre congé de maladie.
• Congé de longue maladie : il est accordé en cas de maladie rendant
nécessaire un traitement et des soins prolongés et présentant un carac-
tère invalidant et de gravité confirmée.
• Congé de longue durée : il est réservé aux cas de maladie mentale,
tuberculose, affection cancéreuse, poliomyélite ou déficit immunitaire
grave et acquis.
• Congé pour accident de service ou maladie ayant une cause exception-
nelle : ce congé est accordé : 
> en cas d'accident imputable au service
> en cas de maladie professionnelle
> en cas de maladie provenant de l'une des causes exceptionnelles pré-
vues à l'article L.27 du code des pensions civiles et militaires de retraite.

INCIDENCE SUR LA SITUATION ADMINISTRATIVE : les bénéficiaires
d'un congé de maladie demeurent en position d'activité (ou de détache-
ment). Pendant cette période, ils sont réputés avoir effectué leur service,
quel que soit le congé obtenu. Les périodes de congés de maladie ou-
vrent les mêmes droits et entraînent les mêmes obligations que les pério-
des d'exercice réel des fonctions, en position d'activité ou de détache-
ment selon le cas. Elles comportent certaines obligations particulières,
liées à la nature du congé ou à sa durée.
Au regard du temps partiel : à l'expiration d'une période de travail à
temps partiel, les intéressés qui demeurent en congé de maladie recou-
vrent tous les droits des fonctionnaires à temps plein, même s'ils ont
demandé le renouvellement de la période à temps partiel
Au regard de la titularisation : les congés de maladie prolongent la pério-
de de stage dès lors qu'ils atteignent une durée supérieure à 1/10e de la
durée normale du stage. L'agent est alors titularisé avec un reliquat d'an-
cienneté correspondant au temps passé en congé de maladie au delà de
ce délai de carence.
Au regard du logement de fonction : l'octroi d'un congé de maladie n'en-
traîne pas résiliation de la concession de logement puisque le fonction-
naire est en position d'activité et que le congé est réputé service effectif.
Le bénéficiaire d'un congé de longue maladie ou de longue durée doit
cependant quitter les lieux si sa présence gêne la bonne marche du servi-
ce ou présente un danger pour le public ou pour d'autres agents : ma-
ladie contagieuse, démence…

REMPLACEMENT : les bénéficiaires d'un congé de maladie conti-
nuent d'occuper un emploi budgétaire de leur grade. Ils ne peuvent
être remplacés dans leur emploi, même en congé de longue durée,
mais ils peuvent l'être dans leurs fonctions par des agents non titulai-
res jusqu'à leur reprise d'activité ou par des fonctionnaires occupant
un autre emploi budgétaire lorsque les nécessités du service l'exigent
en cas d'absence prolongée, sans que cela puisse faire obstacle à leur
droit à reprise d'activité.

FIN DU CONGÉ : à l’expiration d'un congé de maladie, les fonctionnai-
res peuvent : 
• s'ils sont reconnus aptes à la reprise de leurs fonctions ou des fonctions
de leur grade : être réintégrés. Ils peuvent, dans certains cas, bénéficier
d'un temps partiel thérapeutique.
• s'ils sont reconnus aptes à la reprise d'une autre activité, bénéficier d'un
reclassement pour inaptitude physique.
• s'ils en remplissent les conditions, bénéficier d'un autre congé maladie.
• s'ils ne sont pas reconnus aptes au service : être placés en disponibilité
d'office ou admis à la retraite pour invalidité. 
Le fonctionnaire reconnu apte à une reprise d'activité, qui refuse le poste
proposé sans motif valable lié à son état de santé peut être licencié après
avis de la commission administrative paritaire, l'agent peut aussi être
radié des cadres pour abandon de poste, sous réserve que l'administra-
tion ne lui ait pas délibérément proposé un emploi incompatible avec son
état de santé.

DROITS DES FONCTIONNAIRES EN CONGE MALADIE : le fonction-
naire en congé de maladie ordinaire conserve l’intégralité de son traite-
ment pendant 3 mois et la moitié pendant les 9 mois suivants (l’agent
perçoit les 2/3 du traitement (et non la moitié) dès lors qu’il a au moins
3 enfants à charge).
Toutefois, s’il s’agit d’une maladie ou d'un accident survenu dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire
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es fonctionnaires en posi-
tion d'activité qui sont
dans l'impossibilité d'exer-
cer leurs fonctions pour rai-

sons de santé, bénéficient de
congés de maladie rémunérés
(pour les agents non titulaires voir
pages 18 et 19).
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